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Le contrat de prélèvement automatique est établi  

 

entre  

 

La commune d’INGUINIEL, représentée par son maire, Monsieur Jean Louis LE MASLE, agissant en vertu de la délibération 

du 10 mai 2016, portant sur la mise en place du prélèvement automatique des factures (indiquées sur papier bleu « avis 

des sommes à payer ») émises par la commune 

 

et 

 

   Monsieur     Madame 

 
NOM :   …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… Prénom :   ………………………………..……………………………………………………………………………………………… 

 
Adresse :   ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Code postal :   ………………………………………………………………………………………………………………………. VILLE :   ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Téléphone :   …………………………………………………………………………………. Courriel :   ………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………………………………… 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

 

1 – DISPOSITONS GÉNÉRALES 

Types de factures autorisées pour le prélèvement automatique (cocher la ou les situations vous concernant) 

   Restauration scolaire      Garderie périscolaire communale 

   Centre de loisirs       Maison des jeunes 

   Loyers logements communaux     Loyers domicile partagé – résidence des chênes 
 

Les familles bénéficiaires des services de prestations de la commune d’INGUINIEL peuvent régler leurs factures par 

prélèvement automatique sous condition de renseigner le mandat de prélèvement SEPA. Le caractère effectif du 

prélèvement automatique sera signalé sur les factures. 
 

 

2 – AVIS D’ÉCHÉANCE 

Le redevable optant pour le prélèvement automatique recevra, en fonction de la périodicité, une facture indiquant le 

montant des sommes dues au titre de la prestation susvisée de la période écoulée. Les sommes correspondantes par le 

Trésor Public. 
 

 

3 – CHANGEMENT DE COMPTE BANCAIRE 

Le redevable qui change de numéro de compte bancaire, d’agence, de banque ou de banque postale doit se procurer un 

nouvel imprimé de demande et d’autorisation de prélèvement auprès du service administration générale de la mairie. 
 

Il conviendra de le remplir et de le retourner accompagné du nouveau relevé d’identité bancaire (au format IBAN BIC). 
 

Si la réception des documents complets a lieu avant l’établissement d’une facture, le prélèvement aura lieu sur le nouveau 

compte sinon la modification interviendra pour le règlement de la facture suivante. 
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4 – CHANGEMENT D’ADRESSE 

Le redevable qui change d’adresse doit avertir sans délais le service administration générale de la mairie. 
 

 

5 – RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE 

Sauf avis contraire du redevable, le contrat de prélèvement est automatiquement reconduit l’année suivante. Le 

redevable établit une nouvelle demande uniquement dans le cas où il aurait dénoncé son contrat et qu’il souhaite à 

nouveau le prélèvement automatique pour l’année suivante. 
 

 

6 – ÉCHÉANCES IMPAYÉES 

Si un prélèvement n’est pas honoré, le Trésor Public adressera au redevable un courrier le lui indiquant afin qu’il régularise 

la situation par un autre moyen de paiement. 
 

 

7 – FIN DE CONTRAT 

Le redevable qui souhaite mettre fin au contrat informe le service administration générale de la mairie par lettre simple. 

Une demande reçue après l’établissement de la facture sera pris en compte au cours de la période suivante, donc le 

nouveau mode de paiement s’appliquera à la prochaine facture. Le redevable aura le soin d’en informer sa banque. 
 

 

8 – RENSEIGNEMENTS, RÉCLAMATIONS, DIFFICULTÉS DE PAIEMENT, RECOURS 

Toute demande de renseignement concernant le décompte des factures émis est à adresser à : 

Monsieur le Maire d’INGUINIEL 

1 rue Louis Le Moënic 

56240   INGUINIEL 

Toute demande de relative au paiement est à adresser à : 

SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE LORIENT 

5 RUE BENJAMIN DELESSERT 

56317 LORIENT CEDEX 

 

Le recours amiable ne suspend pas le délai de saisine du juge judiciaire. 

 

En vertu de l’article L. 1617.5 du code général des collectivités territoriales, le redevable peut, dans un délai de 2 mois 

suivant réception de la facture, contester la somme en saisissant directement : 

• Le tribunal d’instance si le montant est inférieur ou égal au seuil fixé par l’article R321.1 du code de l’organisation 

judiciaire ; 

• Le tribunal de grande instance au-delà-de ce seuil. 
 

Bon pour accord de prélèvement automatique 
 

À …………………………………………………………………………………….……………………………………………….., 
 

Le …………………………………………………………………………………………………….…….……………………… 

 
Le Maire d’INGUINIEL     Le Redevable 
 

Jean Louis LE MASLE     ……………………………………………………………………………………………………. 

(cachet et signature)      (signature) 

 
 

 

 

 

Documents réceptionnés complets en mairie le :    Applicables à compter de :    
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Type de contrat  :   Prélèvement commune d’INGUINIEL    restauration scolaire     centre de loisirs 

           garderie / périscolaire     maison des jeunes 

           logements communaux    domicile partagé 
 

 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez la COMMUNE d’INGUINIEL 
à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte et votre 
banque à débiter votre compte conformément aux instructions de la 
COMMUNE d’INGUINIEL. 
Vous bénéficier du droit d’être remboursé par votre banque selon les 
conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une 
demande de remboursement doit être présentée : 
   -   sans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte  
       pour un prélèvement autorisé 

IDENTIFICATION CRÉANCIER SEPA (ICS) 

FR32ZZZ80E0F5 

RÉFÉRENCE UNIQUE DU MANDAT (RUM)) 

 

 

DÉSIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE À DÉBITER  DÉSIGNATION DU CRÉANCIER 
 

 

NOM   : ……………………………………………………..…………………………………… 

Prénom  : ……………………………………………………..…………………………………… 

Adresse  : ……………………………………………………..…………………………………… 

Code postal : ………………………………… 

Ville  : ……………………………………………………..…………………………………… 

Pays  : ………………………………… 

 
 
 

NOM   : COMMUNE d’INGUINIEL 

 

Adresse  : 1 rue Louis Le Moënic 

Code postal : 56240 

Ville  : INGUINIEL 

Pays  : France 

 

DÉSIGNATION DU COMPTE À DÉBITER 
 

                                       IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN)    IDENTIFICATION INTERNATIONALE DE LA BANQUE DE FRANCE (BIC) 
 

FRI_I_I   I_I_I_I_I   I_I_I_I_I   I_I_I_I_I   I_I_I_I_I   I_I_I_I_I   I_I_I_I        I_I_I_I_I   I_I_I   I_I_I   (I_I_I_I) 
 

Établissement bancaire   :   ………………………………………………….………………………………………………………………… Agence de   :   ………………………………………………………………………………………………… 
 

 
 

Type de paiement :    paiement récurrent/répétitif     paiement ponctuel 
 

 

Je reconnais avoir pris connaissance des informations 
apportées sur ce formulaire 
 

Signé à  : ………………………………………………………………….…………………………………… 
 

Le  : …………………………………………………………………………..…….   20……….… 

 

Signature  

 

DÉSIGNATION DU TIERS DÉBITEUR POUR LE COMPTE DUQUEL EST EFFECTUÉ (SI DIFFÉRENT DU DÉBITEUR LUI-MÊME ET LE CAS ÉCHÉANT) 
 

Nom du tiers débiteur : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 

JOINDRE OBLIGATOIREMENT UN RELEVÉ D’IDENTITÉ BANCAIRE (au format IBAN BIC) 
 

Rappel :  

En signant ce mandat, j’autorise ma banque à effectuer sur mon compte bancaire, si sa situation le permet, les prélèvements 

ordonnés par la COMMUNE d’INGUINIEL. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple 

demande à ma banque. Je règlerai le différend directement avec la COMMUNE d’INGUINIEL. 
 
 

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa relation  

avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’opposition, d’accès et de rectification tels que prévus  

aux articles 38 et suivants de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

 

COMMUNE d’INGUINIEL 
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Courriel : mairie@inguiniel.bzh 

 

MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA 
 

Référence unique de mandat 
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COLLER LE RIB (au format IBAN BIC) 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À …………………………………………………………………………………….……………………………………………….., 
 

Le …………………………………………………………………………………………………….…….……………………… 
       (signature) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Demande traitée par l COMMUNE d’INGUINIEL le   
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COMMENT REMPLIR CE FORMULAIRE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
------------------------------------------ 
À cocher en fonction des titres vous 

concernant  

(plusieurs choix possibles) 

------------------------------------------ 

 
Partie réservée par 

la commune d’INGUINIEL 

 
 

------------------------------------------ 

 

 

 
À compléter (partie gauche) par le 

titulaire du compte bancaire 

 

 

 
 

------------------------------------------ 
 

Pour remplir ces rubriques, 

munissez-vous de votre relevé 

d’identité bancaire (RIB) 

 

------------------------------------------ 
À cocher (1 choix possible) 

------------------------------------------ 

 
À compléter et signer 

 
 

------------------------------------------ 
À compléter si titulaire  

du compte différent 

------------------------------------------ 
Ne pas oublier de joindre un RIB 

------------------------------------------ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


